


























S trasbourg, le  12  novem bre 2012

Le D irecteur Académ ique
des S ervices D épartem entaux de
L’E ducation N ationale  du Bas-R hin
à

M esdam es et M essieurs les instituteurs et professeurs des
écoles du Bas-R hin

s/c de  M esdam es et M essieurs les Inspecteurs de l’Education
N ationa le  chargés de C irconscription du 1er degré

Objet  : M ouvem ent interdépartem enta l - rentrée  scola ire  2013

Réf : N ote  de service  m inistérie lle  n° 2012-173 du 30  octobre  2012  publiée  au Bulle tin O fficie l
S pécia l n° 8  du 08  novem bre 2012

J'a i l'honneur d'appeler votre  a ttention sur la  note  de service  m inistérie lle  visée en référence
publiée  au bulle tin officie l spécia l n° 8  du 08  nov em bre 2012 re la tive  à  la  m obilité  des
personnels enseignants du prem ier degré  et notam m ent l’organisation du m ouvem ent
interdépartem enta l pour la  rentrée  scola ire  2013, que  vous trouverez sur le  porta il de
l’éducation www.educa tion.gouv.fr rubrique «  concours, em plois e t carrières –  personnels
enseignants, d’éducation et d’orientation –  prom otion, m utation –  S IAM  m utations des
personnels enseignants du prem ier degré» .

S i vous êtes candidat(e ) à  un changem ent de  départem ent pour la  procha ine  rentrée  scola ire ,
vous sa isirez votre  dem ande par interne t au m oyen du systèm e d’inform ation et d’a ide  aux
m utations (S IAM 1) via  l’outil de  gestion dénom m é «  i-prof »  à  l’adresse m entionnée dans
l’annexe  jointe .

Je  vous inform e que vous avez accès dès à  présent, com m e l’an passé, à  un service
té léphonique m inistérie l au 0 800 970 018 (num éro vert) qui vous apportera  une a ide
individualisée  pendant la  période de conception de votre  projet de  m obilité  e t au m om ent de
la  com m unication du résulta t de  votre  dem ande. C e service  intitulé  «  Info mobilité »  ouvert
du lundi au vendredi de  8  h 00  à  19  h 00  est accessible  jusqu’au 4  décem bre 2012 à  12
heures.

Après cette  da te  e t jusqu’au 1  février 2013 (fin des opérations de va lida tion des vœ ux e t des
barèm es), vous pourrez vous adresser à  la  cellule mouvement de la Direction des
services départementaux de l’Education nationale (au 03 .88 .45 .92 .02) qui vous inform era
sur le  suivi de  votre  dossier, du lundi au vendredi, de  9  h 00  à  17  h 30 .

V ous serez éga lem ent destinata ire  de  m essages que vous recevrez dans votre  boîte  I-P rof à
toutes les étapes im portantes du ca lendrier du m ouvem ent.

La  sa isie  des vœ ux débutera  le  jeudi 15 novembre 2012 à 12 h 00 et se terminera le mardi
4 décembre 2012 à 12 h 00. V ous trouverez, ci-joint, une  notice  explicative  vous précisant
les modalités de cette saisie e t vous rappelant les principales règles régissant ce
m ouvem ent (cf. document en annexe).

D ès lors que vous aurez initié votre  dem ande de m utation par S IAM , vous recevrez la
confirm ation de votre  dem ande de changem ent de  départem ent dans votre boîte aux lettres
électronique I-Prof uniquement le  vendredi 7  décem bre 2012 au plus tard.



V ous voudrez bien l’imprimer, la  vérifier, la  compléter, la  dater, la  signer et me l’adresser
directem ent sous le  présent tim bre, accom pagnée des pièces justificatives requises en
fonction de votre  dem ande, pour le  vendredi 14 décembre 2012, délai de rigueur. En
l’absence de cette confirmation de demande dans les délais impartis, votre
participation au mouvement sera annulée.

S i une m utation de votre  conjoint, partenaire  du P AC S  ou «  concubin »  au sens du §  II.3 .1 .1 .1 .
de  la  note  de service  m inistérie lle  susvisée, conduisant à  une dem ande de m obilité  est connue
après la  clôture  de la  période de sa isie  des vœ ux sur S IAM , vous pourrez té lécharger le
form ula ire  de  participation au m ouvem ent sur le  site   rubrique «  concours,
em plois e t carrières –  personne ls ense ignants, d’éducation et d’orientation –  prom otion,
m utation et a ffectation –  S IAM  m utations des personne ls du prem ier degré  » . La  dem ande de
changem ent de  départem ent devra  m ’être  adressée avant le  vendredi 1er février 2013 au plus
tard.

D e m êm e, si vous souha itez m odifier votre  dem ande afin de  tenir com pte  de  la  na issance d’un
enfant, de  déclarer une grossesse ou annuler votre  dem ande de participation au m ouvem ent
après la  clôture  de la  période de sa isie  des vœ ux sur S IAM , vous pourrez té lécharger les
form ula ires prévus à  cet e ffe t sur ce  m êm e site . C ette  dem ande  de m odification ou
d’annulation devra  parvenir dans m es services le vendredi 1er février 2013 au plus tard.

Le  résulta t de  votre  dem ande de m utation vous sera  com m uniqué par un m essage dans votre
boîte  é lectronique I-P rof à  partir du lundi 11 mars 2013. D ans la  m esure  où vous aurez
m entionné, lors de la  sa isie  de  vos vœ ux, vos cordonnées té léphoniques précises (té léphone
fixe  et/ou portable), vous serez appe lé(e) par le  m inistère  dès que  le  résulta t de  votre
dem ande de  m utation, favorable  ou non, sera  disponible . C ette  inform ation n’a  qu’une va leur
indicative , votre  m utation ne  devenant e ffective  qu’à  la  suite  de  la  notification des arrêtés
d’exeat e t d’ineat.

Je  vous rappelle  enfin que les rense ignem ents sollicités sont destinés au ca lcul de  votre
barèm e personne l. Afin d’éviter que les erreurs ou om issions em pêchent le  tra item ent correct
de votre  dem ande, il vous appartient de  ve iller au strict respect des instructions données, à  la
fiabilité  des renseignem ents fournis, e t de  transm ettre , le  cas échéant, les pièces justificatives
dem andées.

P atrick G U IC H AR D


